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AcrES"PUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
, ISLAMIQUEDE MAURITANIE

DÉCRETS, ARRÊTÉS, DÉCISIONS et CIRCULAIRES
P~eh1ierMinistre :

Par décfet n" 60-128

Article premier - M. Ahmed OuId Mohamed Salah, commis
df! 2 classe 4" échelon. anciennement auditeUl' libre à l'Ins-
ti'nt d"s Hautes Etudes d'Outre-Mel', est pour compter du
jO'i.irl1t{sa-peJse de commanJement, nommé chef de lasubdi-

v!~\~ydePort,EtI~nHe" ,.. , 'ü;'; ti!'
, 'AVt.~2. - Le traitemeqt de l'intéeessé est imputable au
bU,gget de la RépuLlique Islamique de Maul'itanie, chapitre
3~3Pârticle 5 (ancienl'e imputation budgétaire chapitre 13-1,
a.rticle 3). ' ...

Pardéceet n° 60-148 CAB.-A.I.-D.P.du 8 août 1960 :

A,r,ticle premier. ~ !\1.Cheikh Ahmed Ould Ely Taleb, secré-
tafr~'d'Atlministratiol1de 2e cla~se 2" échelon, précédemment
en service à Timbpdra, est nommé adjoint au Commandant
dê' cercle du GOI'gol et char'gé des Agueilat.

'Art. 2. -Le traitement de YI.Cheikh Ahmed Ould Ely Taleb
q~meureimputable au budgr,t de h République Islamique de
Mauritanie, chapitre 3-3, article 5....

- Par décrèt n° 60-149 CAB.-AI. D.P. oU 8 aoÙt 1960 :
'.,"

~

Article premier. - M. Mamadou Lamine Sakho, commis
Fe classe 2e échelon du cadre de l'Administl'ation générale,
précédemment en selvice à Néma. est nommé chef de poste
de Ras El Fil (Hodh-Ol'irntal). '

. AI't. 2; - Le traitement dcl:\L l'\.Iamaoou Lamfne Sakho

demeure imputable au hudget de la République Islamique de
~upjtanie,chapitrl) 3-:1, article 5.

.....
Par décret n" 60-16'~CAB.D.P. du' 17 août f960 :

Article premier. - Les fonctionnairps de J'Assistarfce t'(Jch..;'1
riiqueen. ~ervice t'n Mauritanie reçoivent les atf~ctations
suivantes:

M.'Bastouil, adminislrateur 6" échelon des Affaires d'Outre":
Mer, précérlemment commandar.t de cercle du Hodh-Occi-
de,ntal, est IIoJ.OmAcommandant de cercle dù Tagant, en
remplacement de M. Bpssou, administratenr 7e échelon
titûlaire d'llIl,cO:~g~arJministratif.

M. Ballevre Jean. a Iministl'ateur 6e échelon des Affaires
d'Outre-Mer, prpcéilemment chef de la subdivision dè Médej,-
dra; est nommé adjoint au Commal/dant de cel'cle de la Baie-
d}l-Lévrier.

. M. Duran. administr,Jteur 5" échelon des Affaires d'Outre-
Mer, pl'écédemmentcommandant de cercle par intérim du
GUidimaka,est nommé adjoint au Commandant de cercle du
T'rarza, en remplacf.\mf.\ntne M. P,'uliel'e Jules, attaché de
2"classe qu Coq)SAutonome.

~
/ '

..

~

M. Garcia Damifm, attaché de 2' classe du COI'PS Au Lonome.
précédemment chef de la subdivision centrale de KilI'a, est
nommé chef de la subdivision centI ale Lie Néma, en l'empla-
cement de M. Nagi 'Ould MOolSllpha, appelé à d'autres
fOl/ctio I/S.

M. PI'uliere Jules attaché de 2" ciasse du COI'PS Autonome,
Pl écéLiemment adjoint au ';ommandal/t de cercle du Tl'aIZa
estnomméchefde la subdivision deNouakchott(poste \'èÎcant)'

. M. Ahmed Ould Ba, admiIdstnlleul' 3e éelelon des Affaires
d'Outl'e-Mer, pl'écAdemmf'nt {;ommandant de cercle de
l'Assaba, est nommé commandant de ce/de du Hodlt-Oriental,
en remplacement de M. Tes:-ier Andl'é, administlateUl'
7" échelon titulaiI'e d'un congé êJdminiotlatif.

Le tl'2.iternent des intéressés demeure imputable au bu'lget
de la République Française (Fonds d'Aide et de Coopération)....

Par décret n° 60.164 CABID. P. du 17 8.oÙt1960 :

Article premier. - M' Bourgarel France, administrate Ir en
chef des Affaires d'Ouke-Mer, dit'ecteur des Aflaires ln té-
rieUl'es. est désigné comme titulaire du deuxième poste d'Ins-
pecteur des AtfaiI'es admil/istrdtifs pOLIreoml ter du 1<' jan-
viel' 1960. ...

Par décret n° 60-165 du 12 septembre 1960 :

AI'ticle premier. - MM. BOllyagni Oulo Abirliüe, Abmed Baba
Quld Ahmed Miske, Bamba Ould Yezj(l, Moh8mf'd Malanine
Chebih, Haïba Ould Hamodi sont assignés à résidence pour' une
période de six mois {il Tichitt. .

Art. 2. -- Le Ch.,f de ~irconscripVon fera pl'océdeT aux
mesures de conlrôles suivantes:

1° Constatation tous lAsmatin s de la présence des in tér€ ssés
à Tichitt.

2. contrôles des visites faites aux intéressés et interdiction
éventuelle de certaines visites.

3" censure de la correspondance.

Art. 3. - L'I bé'll>ficedes prestations pl'évues à l'al'ticle 4
.de la loi no 60-0n du 19 janvier' 1960 sus-visée est accOI'dé
'aux intéressés.

...
Par décret n° 10-206 CAB./DIR.du 23 septembre lUoO:

Article premier. -- M Râ Mnmar]ou Samba. Ministl'f\ du plan.
des Dom:dnes, de l'Habitat et du Tourisme est c,hal'gé de
"l'intérim du Premier :\1inistl'e pendallt l'al sence.de ~Iaître
Mocktar Ould Daddah..

AI't. 2. - Le présent décret prendra etret à compt~r du
23 septembre j960. ...

Pal' arrêté n° 10186 CAB.-D.P.du 13 aoÙt HJ60:

Article premier. - En applicati n des dispositiolls des
articles 10, it, 12, 18,20 et 21de l',.ri été n05001 du 21 mars 1959,
déterminant le statut pal'ticulier du cadre des Administr'ateurs
de la République Islamique d,e Maul'itanif', les, fOllctionnaires
et agents contl'actuels désignés aux t:lbleaux l, 11. III et IV.
ci-annexps, sont intégrés r!ans Cri cadre. p01l1' comntel' du
1"r juillet 1960, conformément aux iwlications portées aux
tableaux précités.

iiiIÎ
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TABLEAU N° IV
(article 18, alinéa 3 et 21 a)

FONCTIONNAIRES INVESTIS DE COMMANDEMENT

DÉCLARÉS REÇUS A L'EXAMEN PROFESSIONNEL
DONNANT ACCES AU CADRE DES ADMINISTRATEURS

DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

Moh. O. Cheikh, date d'entrée en service 2-11-1949, insU-
I(tuteur adjoint 4~échelon-au 1-1-1958, indice 453, ancienneté
au 1-7-60, 2 ans, actuellement Administrateur adjoint lor écho
indice 670 du 1-7-1960 A.C. néant. .

AGENT CONTRACTUEL LICENCIE ES-LETTRES' ,
ET AYANT EXERCE UN COMMANDEMENT PENDANT PLUS DE 2 ANS

TABLEAU 1
Cat 10-1 et Art. 12

AUDITEURS LIBRES BACHELIERS TITULAIRES DU DIPLOME DE
L'INSTITUT DES HAUTES ETUDES D'OUTRE-MER

Soumaré Gaye Silly, date d'entrée en service 1-11-53, insti-
tuteur' 3e échelon au l-il-53, indice 602, reclassé adminis-
tr'ateUl'adjoint 1eréchelon, indice 670 au 1-7-60;

Ahmed Bazeid Ould Ahmed Miské, date d'entr'ée en
service 21-5-57, agent contractuel au 2t-5-57, 2. catégorie
Unisyndi, reclassé administrateur' adjoint 1eréchelon, indice
670 au 1-7-60,

Imputation budgétaire ancienne: chapitre 13-1, article 3.

Imputation budgétaire nouvp,lle: chapitre 3-3, article 8.

TABLEAU II
Art. 10-2 et art. 12

Mohame i Ould Maouloud Ould Daddah, agent contr.actuel
9-5-59, indice /)UO,A. C. au 1-7-60, 8 mois, reclassé admi-
nistrateur adjoint le, échelon, indice 670 au 1-7-60, A. C. 1 an
1 mois 21juurs.

N.B. - M. Mohamed Ould Maouloud Ould Daddah ancien-
nement à l'indice 800, illtégré dans le corps des Adminis-
trateurs à l'indice 670, conserve une inl1emnité diiI'érentielle
jusqu'à ce que par le jeu nor'ma] de l'avancement ou une
augmentation de traitement, il on tienne une solde égale ou
superieure à celle qu'il per'cevait comme agent contractuel.

Imputation budgétaire ancienne: chapitre 3-1, ar'ticle 8

Imputation budgétairè nouvelle: chapitre 3-3, article 5

TABLEAU III
Art. 18-2 et art. 20

AUDITEURS LIBRES NON BACHELIERS

TITULAIRES DU DIPLOME DE SORTIE

DE L'INSTITUT DES HAUTES ETUDES D'OUTRE-MER

Ahmed Ould Moh. Salah, datp, d'entrée en sel vice
22-8-1944. commis de 2e clas,.e 4e échelon au 13 12-59. indice
402, ancienneté dans l'échelon au 1-7c60,-6 moi&- 17 jours,
reclassé admi nistra teut' adj oill t 10' échelon, ind ice 670 au
1-7-60 ;

Dey Oùld Brahim, date d'entrée en set-vice 268-1952,
commis de 3e classe 4e échelon au 1-7-59, indice 295, ancien-
neté dans l'échelon au 1-7-60 1 an, l'eclasse administr'ateUJ'
adjoint 1.' échelon, indice 670 a 1 1-7-60 ;

Sidi NJohamed OulJ Abder'rahmane, date d'entrée en service
1'0-11-1956, institUteur' adjoint stagiait'o au 1-1-58, indice 357.
ancienneté dans l'éche!otl au 1-7-60 2 ans 6 mois. reclassé
administl'ateur' adjoint 1er échelun. indice 670, au 1-7-60;

Mame Seydou Ly, date d'entr'ee en set'vice au 5-10-1937,
commis de 1re classe ~1eéchelon au 1-7-58, indice 470, ancien-
neté dans l'échelon au 1-7 60, 2 ans, reclassp, administrateur
adjoint 1er échelon, indice 670. au 1-,-60;. .

1\1011.Saloum Ould M'Khailtir'at, date d'entt'ée en se/-
vice 20-10-41, commis de 1'e clilsse 2e échelon au 1-7-58
indice 447 ancienneté dans ['échelon au 1-7-60, 2ans, reclassé:
?,jmUstraJeur' ad,joint te, échelon, incjice <:)7Qall i-7-()0 ;

-

,
Moh. Lemine Ould Hamoni, <iate d'entrée en service au

3-1-1914, commis de 2eclasse 4"échelon au 1-7-58, (AC9 mois),
iudice 402, ancienneté dans l'échelon au 1-7-60,3 ans 3 mois
reclassé, administratenr adioint 1eréchelon, indice 670, au
1-7-60 ;

Imputation budgétaire ancienne: chapitre 13-1 ar'ticle 3.
Imputation budgétaire nouvelle : chapitre 3-3 article 5.

Ah. Saloum O. Aida, date d'entrée en service 25-10.1945,
Instituteur adjoint 4e échelon au 1-1-1958, indice 453, an-
cienneté au 1-7-60,--2 ansactuellementA:dministrateur ad-
joint 1eréchelon, indice 670 au 1-7-60, A.C. néant.

Samory O. Biya, date d'entrée en service 1-6-1939, Com-
mis 1reclasse 2e échelon au 1-1-1958, indice 447, ancienneté
au 1-7-60 2 ans, actuellement Administrateur adjoint 1cr

échelon, indice 670, au 1-7-1960, A.C. néant.

4

Nagi O. Moustapha, iiate d'entrée en service 1-7-1937,
Commis 1re classe 3e échelon au 1-7-1958, indice 470, ancien-
neté au 1-7-60, :2 ans, actuellement Administrateur adjoint
1er échelon, indice 670 au 1~7-60, A.C. néant.

Sid Ah. O. Moh, date d'entrée en service 27-11-1934, Com-
mis Fe classe 3e échelon au 1-1-1958, indice 470, ancienneté
au 1-7-1960 2 ans, actuellement Administrateur adjoint rI'
échelon, indice 670 au 1-7-1960, A.C. néant. .

Diagana Khalidou, date d'entrée en service, 1-6-1929, ré-
dacteur 2e classe 1eréchelon au 1-7-60, indice 736, ancienne-
té au 1-7-60 6 mois, actuellement Administrateur adjoint ,lOI'
échelon, indice 670 au 1-7-60, A.C. 6 mois. .

Sy Ismaïla, (en Mie depuis le 1-1-1958), Greffier de 2" cI.
1er échelon au 25-7-1958, indice 514, ancienneté au 1-7-60
1 an 5 mois 6 jours, actuellement Administrateur adjoint
le' échelon, indice 670 au 1-7-1960, A.C. néant.

J.

Kane Ibrahima, date d'entrée en service 1-11-1947, Secr.
d'Administration de 2e classe 1er échelon au 1-1-1959, inMcé'
458, ancienneté au 1-7-60 1 an, actuellement Administra-
teur adjoint 1er échelon, indice 670 au 1-7-60, A.C.néant.

Rane A. N'Diaye, date d'entrée en service 20-12-1936, Com-
mis Fe classe 3° échelon au 1-7-1958, indice 470. ancienneté
au 1-7-60 1 an 3 mois, actuellement Administra~uT adjoint,
1el' échelon, indice 670 a'l 1-7-1960, A.C.néant.. /-

Ely O. Sidi El Mehedy, date d'entrée en service, 17-5-1939,
S. d'Adininistration de 2e classe 2e échelon au 1-1-1959, in-
dice 503, ancienneté au 1-7-60 1 an, actuellement Adminis- "
trateur adjoint J or éc].1.in~~ce 670 au 1-7-1960, A.C. ,néant.

Moh:,SalemO.MÇi~.~iclya; date d'entrée en service 10-7-38,-
C.ommi~ 'de FC~I~~'Së2~éRl).e~on au 1-7-1958, il}.di~e.4,47,. an-
.cIennete au1~7~~() 1 an6 mOIS, actuellement Admmlstratelll"
adjoint 1re classe? indice 670 au 1-7-1960, A.C. néant.

l
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Imputation budgétaire : chapitre 3-3, article 5.

.N;B. - Diagana Khalidou, anciennement il l'indice 736
(:redacteur de 2e classe, 1er échelon) intégré dans le cadre des
Adminisrateurs à l'indice 670, conserve une indemnité diffé-
rentielle jusqu'à ce que par le jeu normal de l'avancement il
obtienne une solde égale ou supérieure à ce qu'il percevait
antérieurement.

-..
Par arrêté Ilo1Q-194su. dJ},"22)1.Qût1960 :

Article premier. - Les élèyes-inspecleul's de Police et les
élèves-agent.s de Police dont les noms suivent et qui ont été
reçus aux examens de sortie de l'Ecole fédérale de Police de
Dakar, sont nommés respectivement inspecteurs de Police
stagiaires et agents de Police stagiaires pour compter du
1!r aoÛt 1960.

Inspecteurs de PoUce stagiaires: - Iridiee local 413 :

MM. Mohamecl Mahmoud dit Négib ;
Isselmou OuId Khail'y ;
Ly Mamadou Bocal';
Ely Beiba;
Bâ Soulé Bocal'.

Agents de Police stagiaires. "- lndice 150 :

MM. Niang Samba;
Brahim Ould Houceine;
Bâ .Abdoul Dji1y ;
Wade Âmadou Seck;
Bâ Mamadeu Konko Ahmed;
Sow Mothé ; ,

Ahmed Bazeid Ould Baba Ahmed;
Mohamed Ould Issa;
Mohamed Yaya Ould Regeibi;
Echbelou El' Hor' ;
Sy Yaya Ould Taleb ;
l\:Jppamed Lémine OuId Abdallah;
Ahmed Ould Bowah;
piallo Aly;
Diallo Baba;
Mohamed Lehbib Ould Mohamed Lemine; .-

. Mohamed Ould Kader;
Fall Moussa Ould Lebaye ;
Nagy Ould Mohamed Kheirat;
Alyene Ould Haïmoud.

r
.. "

t

......
r~ '-- --,..

Par arrêté n° 10-200 P.M./A.r. du 6 septembl"8 1960 :

, Article premier. - 1\1'oeAïda Fall BilaI, demAur-ant actuel-
lement à Saint-Louis. est autorisée à exploiter, en taI}t
que propriétaire-exploitante, un Bar-Restaurant sis à
Npuakchott-Ksar.

Art. 2. - Sont autorisées à être servies dans le dit
établissement les boissons nOIl alcoolisfes et les boissons
alcoolisées telles qu'elles SOlit défillies par l'article 1er du
décret du 10 juin 1942 et i'i:il'licle 1e" de l'arrêté général
n8 2878 SE du 23 avril 1953.

: Art. 3. - Toute mutation dans la. peI'sonne soit du proprié-
taire du fonds, soit du gérallt du forids, ainsrque le transf8lt
de cet établi.ssement dans un autl'e lieu, devra faire l'objet
d'une nouvelle demande dialltof'isation dans les conrJitiolis
fixées pa'r lès articles 1 et 2de l'arI'êté général du 28 avril 1927.

"'"

~~~

Par arrêté n° 10.201 P.M.!A.r. en date du 6 septembre 1960:

Article premiel'. - Les établissements Ch. peyrissac & Oe
sont autorisés à ouvr'ir un dépôt de munitions de chasse à
Port-Etienne. .

Art. 2. - Le dépôt comportQra oblig-atoil'ement un local
spécial et clos muni de deux serrures de sûreté offrant tomes
garanties contre l'incendie et le vol, et agr'éé par le comman-
dantde cercle.

,
Art. 3. - Un l'égistre spécial indiquera les entrées et les

sorties de munitions. Un contrôle trimf'striel du dépôt et des
stocks sera effectué par le Commandant de cercle ou son
préposé.-

Art. 4. - Les munitions,seront entreposées sous la respon-
sabilité des établissements Ch. Peyrjss~c, et à ses l'isques et
périls.

...

Par arrêté n° 10.205 MER./AGR.en date du 22-9-60:

Article pI'emier. - M. Mohamed M'Barek Oul<iMouloud
qui a satisfait aux épreuves du concours d'admission du Cycle
d'enseignement d'agricultUle tropicale, est nommé ingénieur-
élève des Travaux ag-ricoles à compter du 1er octobl'e 1960,
indice hiér'archique 503.

Art. 2. - Le :\1inislI'e des Fina Tlces et le Ministre de
l'Economie rurale sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du prpsent arrêté.

...
')

Par décision n° 10-647 CAB-P.P. du 1eraoÛt 1960 :

Ar.ticle premiel'. - M. Bâ Papa Gana, commis de 3eclasse
4eéchelon, pI'écédpmment en service au Conteôle financier',
est mis à la disposition du Commandant de cercle de l'Adrar.,.

Art. 2. - Le. traitement de l'intél'esse est imputable au
burlget de la République Islamique de MauI'itanie, chapi-
tre 3-3, article 5, pOUl' compter' du jouI' de sa mise en l'oute
surAtar. --

Par décision nO10-671 CAB'P.M.du 9 août 1960:

Article pI'emier. ..:::.M. Guèye Moustapha, chauffeur en
ser'vice au Ministère du Commerce, de l'Industr'ie et des Mines
à Saint-Louis (catégor'ie B) pel'cevf'a pour compter du
1erjuillet 1960 un sUI'salaire men~uel de 1.500 francs.

Art. 2. - La dépense est imputi1ble ::lUbudgtf de la Répu-
blique Islamique de MamÏtanie, chapitI e 8-11, article 2.

AI't, 3. - M. Guèye Moustapha demenre régi par le Code du
Travail, se~ règlements d'application et la Convention collec-
tive des chauffeurs. '

-...

Par décision n° 10-672 CAB-P.M.-D.P.du9 aoÛt19GO:

Article premier. - M. Lehbib Ould Mohamed Sidi, actuel-
lement domicilié à Nouakchott, est engagé pour une durée
indéterminée en qualité de planton et mis à la disposition
du Ministre de la Fonction puhlique et du Travail pour servÏl'
à l'Office de la Main-d'Oeuvre à Nouakchott.

~---= ~~ ~--~- ~.~~~~-~.,~

~
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Art. 6. - Le traitement des intéressés est, pour compter
..,4u jour de leur mise en route, imputable .au budget de la
,Ja,épublique Islamique de Mauritanie, chapitre 3-3, article 5.

...
Par décision n° 1252 M.F. du 30 août 1960 :

Article premier. - M. Luquet Omer, administrateur des
Affaires d'Outre-Mer, est délégué dans les fonctions de
Directeur des Finances et de Conseiller technique du Ministre
des Finances, pendant l'absence de M. Baldensperger, titulaire

~'d'un congé administratif.

Art. 2. - M. Luquet est délégué dans les fonctions d'Ordon-
nateur du budget de la République Islamique de Mauritanie
o{\tdes budgets annexes.

ArL 3. - M. Luquet est habilité à signer par délégation les
pièces suivantes:

)
- ordres de paiement, ordres de recette ainsi que toutes

,pièces comptables s'y rattachant,

- correspondances concernant les opérations comptables
dAs agences.

...

Ministère des Travaux publics, des Transports,
des Postes et Télécommunications:

N° 269 M.T.P S. - ARRÊTÊportant réorganisation du service
des Travaux publies.

LE M[MISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,. DES TRANSPORTS, DES

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS,

i
Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;

Vu le décret n° 59-006 en date du lor avril 1959 portant règle-

ment organique relatif aux attributions d,es Ministres;

Vu l'arrêté général n° 4.105 T.P. du 21 juillet 1950, approuvant
'l'arrêté local n° 827 T.P. du 27 mai 1950 portant création du service

perman{jnt des Travaux publice en Mauritanie; " 1

Vu l'arrêté na 330 du 31 décembre 1952, portant réorganisation du
service des Travaux publics en Mauritanie complété par arrêté
n° 295 du 230clobre 1954; ,

Vu l'araêté no 270 du 5 octobre 1954 portant création de l'Arron-
.dissement de l'Hydraulique, modifié par arrêté na 295 du
23 octobre 1954; .

Vu le décret no 10.004 du 12janvier 1960 précisant les attributions
respectives des Ministres de l'Economie rurale et des Travaux
-publics pour tout ce qui concerne les opérations concourant aux
<lménagements hydrauliques et ruraux. .

Sur la proposition du Directeur des Travaux publics,

ARR~TE:

.t\A:'J:1ti'èleip'œmi:er. '-:-Le Service des T!'avaux publics cl'éé
~n Mauritanie par arrêté local n° 827 T.P. du 27 mai 19[,0, est

, réoeganisè confot'm'éflrent.a'1!l.~J~ositions du présent arrêté.,

~

.

"Une section admihistrative;

,Un Inspecteur des matériels;

Un arrondissement territorial àcPort-Etienne;

Un arrondissement technique;

Un Service topographique;

Des subdivisions territoriales t'le travaux.

LA SECTION ADMINISTRATIVE

d'un attaché de DirectIorArt. 3. - Placée sous l'autorité
elle comprend:

i bureau administratif

1 bureau de comptabilité

i préposé aux archives

L'Attaché de Direction est le collaborateur direct du Dire4
teur pour toutes les questions d'administration. Il est cP!lrg
en particulier:

10 - en matiè1'efinancière:

- de la prépar'ation et de la gestion des budgets;

- de l'administration des marchés d'entreprises;

- du contentieux avec les fourmisseurs et les entrl
preneurs;

')
2° .- en matière administrative:

- de l'applicatiolI des statuts du personnel et de la légisb
tioIl du Travail;

de la formation des cadres et ouvriers;

- des questions syndicales.

Le bureau administratif est chaegé :

- de la tenue des dossiers du personnel;

- du Secrétariat de l'ensemble des bureaux de la Directio
(courrier arrivée et départ, dactylogeaphie, transmission).

Le bueeau de la comptabilité est chargé:

- de la tenue des dossiers et des livres de comptablité ;

- de la comptabilité matière.

Le préposé aux ar'chives e>it r'esponsable du classemeu
de toutes les archives de la Direction.

L'INSPECTEUR DES MATÈRIELS.
~

Art. 4. - Dépendant directement du Directeur, l'Inspecteu
des matériels est chargé:

- de l'oeganisation et du contrôle technique des garage
admirâstratifs ;

- de la normalisation du parc d'engins et de véhicule
de l'Etat.

L'ARRONDISSEMENT TERBJTORIAL DE PORT-ETIENNI<J

Art. 5. - L'Arrondissement territorial dé Pbrt..;,)j1tiéhrieel
dirigé par un Ingénieur principal ou UIlTng"étii1é\f\1!indien,.
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Le Chef de cet arrondissement est le représentant'
permanent du Directeur des T.P. à Port-Etienne. A ce titre
il est chargé:. :

- de la direction et du contrôle de tous les travaux publicsi
(bâtiments, voirie urbaine, pistes, hydraulique humaine et!
pastorale etc.) effectués en régie ou à l'entreprise dans lavillei
de Port-Etienne, dans le cercle de la Baie-du-Lévrier et~ansi
le cercle lie l'Inchiri, au Nord de l'Akchar; "!

- du contrôle de la bonne exécution du plan delotissement:
de Port-Etienne et de l'application du règlement d'urbanis~e ;,- rlu contrôle des distributions d'eau et électricité;' '

- du contrôle des transports;
- de la Direction du Port;
- de la sécurité maritime;
- d'une façon générale de toutes les questions intéressant

le Service des Travaux publics, soit dans l'étude, l'exécution,
et le règlement des Travaux publics, soit dans les relations
de ce service avec 11:\sautorités administratives locales, les
entreprises et MIFERMA.

Pour l'exécution de ces tâches, le Chef d'arrondis-
sement dispose:

- d'un Bureau;
- d'une Subdivision territoriale;
- d'une Subdivision du Port;
Les bureaux de l'arrondissement et des deux subdivisions

sont fusionnés,
ARRONDISSEMENT TECHNIQUE

Art. 6. - L'areondissement technique, dont les bureaux
sont fusionnés avec ceux de la Direction des Travaux publics
est chargé des études et des travaux sur tout le territoire de
a République Islamique de Mauritanie à l'exclusion de la
one d'action aff'ectée à l'Arrondissement territorial de Port-
Etienne.

Cet arrondissement est dirigé par un Ingénieur peincipal
ou un Ingénieur ancien qui l'emplit également les fonctions
d'adjoint au Dieecteur des T. P.

L'Aerondissement tAchnique comprend:
- un bureau d'Etudes;
- des Subdivisions territDeiales.

A. - Bureau d'Etudes

Le bureau d'Etudes comprend 4 sections:
- La section hydraulique et electrictte chargée des

travaux de puits, d'addu,ction d'eau, d'assainissement, de
barrages, de certaines études hydrogéologiques et des
distribu tio ils d'énergie électrique.

- La section bâtiments chargée de l'étude et du contrôle
des travaux de bâtiment.

- La section 'routes aerodromes char'gée des études et
des travaux de routes et d'aérodrome, du contrôle et de la
réglementation des teaw~ports.

- La section dessin chargée de J'exécution des plans,
caetes et dess ins nécessaires à l'établisseméllt des projets.

- Les sections hydeaulique, bâtiment et routes sont dirigées
chacune par un Ingénieur qui est chargé de suivee les
travaux relevant de sa compétence depuis leur peojet jusqu'à
leue achèvement. Dans ce but chaque Chef de section eeçoit
les rapports des Chefs de Subdivisions territol'iales, fait des
tOUl'nées sur Jes chantiers, suit et vérifie ['établissemEnt des
décomptes.

Suivant le volume des travaux, chaque Ingénieur chef de
aection peut être secondé par un ou plusieurs ingénieurs ou
adjointiitechniques.

La section dessin est dirigée par un adjoint technique:

:1-

B.- Les Subdivisions territoriales de travaux.

Placées sous l'autorité d'un Ingénieus adjoint ou d'ul)
Adjoint technique, elles relèvent de l'autoeitédu CheC
d'Arrondissement technique.

Elles ont vocation pour exécuter tous les travaux de 1e)1I"
compétence territoriale dans le cadre des programmes
établis par le Ministère des Travaux publics on de ceux
lancés à la diligencë dê's Commandants de cercle.

Elles sont chargées en outre de la gestion des garages
administratifs. Pour l'exécution de ces différentes tâches,
le Chef de la Subdivision dispose de Conducteurs de travaux,
de Surveillants, de Chefs d'atelier, de Contremaîtres.

Elles sont au nombre de six et ont pour compétence
territoriale:

Rosso: Cercle du Trarza 'sauf la Subdivision de Nouak-
choU. .

Nouakchott..: Subdivision administrative de Nouakchott
et cercle de i'Inchiri jusqu'à la limite Nord de l'Akchar. '

Atar: Cercle de l'Adrar.

Aleg : Cercle du Brakna et du Tagant.

Kaedi : Cercle du Gorgol, du Guidimaka et de l'Assaba ;

Aïoun-El-Atrouss : Cercle du Hodh-Occidental du Hodh-
Oriental.

LE SERVICE TOPOGRAPHIQUE.

Art. 7. - Dirigé pal' un Ingénieur-géomètre principal, iL-
comprend deux sections:

- 1 section foncière <;1argée de l'exécution des program-
mes établis et financiés par le Ministre des Domaines;

- 1 seciioll Travaux publics et Hydraulique chargée de la
mise en place des opérations relevant de la compétence du
Ministre des Tt'avaux publics.

Les sections sont placées sous l'autor'ir'é d'un Ingénieur-
géomètee secondé pal' des Géomètres.

Art. 8. - Le Directeur des Travaux publics est ordonnateur-
matièees.

L'Inspecteue des matériels est dépositaire-comptable de tout
le matériel en service à la Dieection.

Les Chefs des subdivisions territoriales sont dépositaires-
comptables du matél'iel el service dans leur subdivision.

Art. 9. - L'organisation faisant l'objet du présent arrêtê
constitue un cadr'e à l'intérieur duquel des postes pourront
être créés ou su pp 1 imés en fonction:

- d'une part de l'importance des travaux
- d'autre part du nombre de postes budgétaires accordés

à chaque exercice.

Art. 10. - Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés
330 du 31 déce .Ibl'e 1952, 99 du HJmars 1953,129 du 11lhai1954,
270 du 5 octobre 1954, 295 du 23 octobre 1954 et 113 du 13 mars
1958 sera enregistré et publié au Journal officiel de la Répu-
blique Islamique de Mauritapip,

Saint-Louis, le 3 septembre 1960.

Le Ministre des, 1;ravaux .publics,
Transports, Postes et Télécommunicatiom,

Amadoù Diadie Samba DIOK.

... .) .,
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Par décision n° 1285 M.E.R.du 9 septembre 1960 :
., -.,

, AJ,ticle premier. - La Commission chaJ'gée de proposer
POUI'l'année 1960, l'attribution de la prime de rendement des
ingénieurs du cadre du Génie rural et des travaux rOl'aux est
composée comme suit:

Président:

Le chef du service du Génie rural.

Membres:

Le Directeur de~ Finances;
Le Directeur du Personnel;
Le Controleur financier;

. L'adjoint au chef du service du Génie rural.

Art. 2. - Cette commission se l'éunira sur convocation de
son président. ...

'Ministère de la Fonction publique et du Travail :

Par décision n° H57 MFT.MF-DP.du 12 août 1960 :

Article premier,. - M. Kane Amadou N'Diaye, administra-
"teur adjoint 1eréchelon (indice (10), précédemment en ser-
vice à la Dir'ection des Finances (sevice des Pensions), est
mis à la disposition du Ministre de la Fonction publique et du

1 Travail, en remplacement numérique de M. Gaye Joseph, en
congé et est nommé adjoint au Dire.::teur de la Fonction

1 publique.
1 .
1
1

-
Par décision na H58 MFT. MF-DP. du 12 août 1960:

1 . -Article pre~ier. - M. Doudou Fall Sambanor, secrétaire
1 de 2" classe 1"r échelon (indice 458), chef de Cabinet du Minis-
1 tre des Finances, est remis à la disposition du Mini\;tre de la

Fonction publique et du Travail, en remplacement numérique
de M. Gaye Mohamadou, rédactenr de 3" classe titulaire

1 d'un c!'\ngé adminjtratif de sept mois et est nommé chef du
1 service du Personnel à la Directeur du Personnel et de la

Fone tion publique.

Ar't. 2. - L'intéressé conservera à ce titre l'indemnité de
fonctions de dix mille francs par mois qui lui était allouée
précédemment (imputa ton : chapitre 3-5, article 3, République
Islamique de Mauritanie).

Art. 3. - L'intéressé bénéficiera des dispositions du décret
n°60-096 du 30 mai 1960 en ce qui concerne les voyages et

1 l'hopitalisation, ...

1

b

Par décision na H60 M.F.T.D.P. du 13 août 1960:

Article premie-r. - M. Lam Mohamed Lemine, secrétaire
d'Administration de 2" classe 1reéchelon, titulaire d'ua congé
administratif de sept mois arrivant à expiration le 1r"sAptem-
bre 1960 et qui renonce "olontaiI'ement au temps restant à
courir, est mis à la disposition de l'InpecteUl du Travail et
des Lois sociales, en qualité d'Econome du Centre de Forma-
tion ~rofessionnelle Rapide de Port-Etienne.

Art. 2. - Le traitement de M. Lam Mohamed Lemine est
imputable au budget de la République Islamique de Mauri-
tanie, chapitre 10-9, article 4.

...
Par décision n° H61 J'oLF.T.D.P.du 13 août :HJ60:

Article premier. - M. Ahmed Ould Jiddou, rédaèteur de
3" classe 1-erèchelon, délégué dans les fonctions de Contrôleur
du Travail, est pour compter du 1ermai 1960 confirmé dans
les dites fonctions pour le Sud-Mauritanie avec résidence à
Nouakchott.

Art. 2. - Le traitement de M. Ahmed Ould Jiddou demeure
imputable ~u budget dé la République Islamique de Mauri-
tanie, chapitre 10-9, article f.

-""'0:0- ...

TÉMOIGNAGE OFFICIEL DE SATISFACTION

Décerne un témoignage officiel de satisfaction à M. Gaye
Mohamedou, rédacteur du cadre de l'Administration générale
de la République Islamique de Mauritanie, avec le libellé
suivant:

«Fonctionnaire de grand mérite et d'une valeur exception-
nelle a assuré, pendant plus de dix ans, ses fonctionR d'Ad-
joint au Directeur du Personnel et de la Fonction publique,
avec une conscience professionnelle au-dessus de tout-éloge.
Dans les conditions de travail particulièrement difficiles
et sans ménager son temps et sa santé, il a apporté à la Direc-
tion du Service, son concours total et sa collaboration la
plus loyale, guidé par le seul !Wuci de l'intérêt général de
de la République Islamique de Mauritanie »....
Ministère de la Santé publique et de la Population:

N°60-154. - DÉCRETfixant, pour compter du 1erJuillet f 960,
les salaires des sages-lemmes diplômées d'Etat, contrac-
tuelles relevant du Codedu Travail.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de la Fonction publique et du Travail
et du ,Minitre de la Santé et des Affaires sociales; ,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu les travaux préparatoires de la Commission spéciale en date
du 22 juin 1960 ;

Le Conseil des Ministres entendu,

iIiiiÎ
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JOUJ;tNAL OFFICIEL DE LA ,REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

, DÉCRÈTE: TEXTESPUBLIÉSA liTRE D'INFORMATION
~rticle premiel'. - En attend,ant l'intervention d'une con-

v~nlion collective générale régissant les emplois du se0teur
pliblicde la République Islamique de Mauritanie, les salaiI'es
èles'sages~femmes diplômées d'Etat non fonctionnaires relc-
y.ant du Code du Tr.~Yail et recrutées à défaut d'agents des
p.!ldres, occuper un emploi de sage-femme contractuelIe
sont fixés, pour compter du 1"r juillet 1960, conformément!
aux barèmes ci-après qui sont exchlsifs de toutes' autres
kndemn,ités, sauf Jes alIocations familiales.
" ,

Jatégorie
1

Salaire m

,

ensuel "

global,
R è fère ne e s

, {o'

:?o

"30

S'age-femme diplômée d'Etat débutante......
~age-femme diplômée d'Etat comptant

,. ' 2,élns d'exercice dans la professi<).I?-'-. ., . . ',1
Sage-femme diplomée d'Etat comptant

4 ans d'e~ercice dans la profe8sion,.,....
Sage-femme diplômée d'Etat comptant

6ans 'd'exercice dans la profession. "

Sage-femme diplômée d'Etat comptant,
8 ans et plus, d'exercice dans la ,profession; 77.000

60.000

64_000

68.000
4°

72.000
5°

Art. Z. - Les agents auxiliaires" contractuels et décision-
laires visés à l'article 10rqui percevaient antérieurement à
'iûter\'?ention ,du présent décret un salaire supérieur à celui
lécoulànt des' barèmes susvisés bénéficieront, à titre person-
lei, (l'uhe indemnité différentielle statique, jusqu'à ce que
la'r le jeu normal de l'application ou d'une revalorisation
IYentuelle de ces barèmes, ils perçoivent un salaire égal ou
fupérieur. . '

;'l\:rt.3: - Les aétes d'engag-ement (décisions, contrats) con-
~!'Ilant les personnels et actuellement en cours d'exécution
9rriJnt,à la diligence du sel'vice de la Santé, modifiés, soit par
ontrat, soit'par avenant conformement aux barèmes susvisés
~;-', J ' , f

'4-rt.~~ - Les contrats et avenants 'prévus à l'ar-ticle 3 seront
~ap1ispar)es~r'vice de la Santé, et approuvés par le Premier
ffriistre de 'la République Islamique de Mauritanie, après
is_a~de la Fonction publiqne, de l'Inspection du Tr:avail et
es" Service~ ,financiers.,

ILApt.,5.- Les Ministres de Finances, de la Fonction publi- !
ue et du Travail, de la Santé et des Affaires sociales sont

1

1

narg~s de l'exécution du présent décret qui ':abroge toutes ,,1
isp.Qsitions antérieures contraire's et qui sera' enrf\gi!;tré, )
übliéauJuurnal officiel- de [a Républiq:ue Islamiquedè1,
~aur.itanie et communiqué partout où besoin sera., " 'il, ,

'Nouàkchott, le ,,11 août 1960. '

MOKTAR OULD DADDAH.
r,,;! J.; ,

Par le Premier Ministre:

dfi?'tistre 'de la.f3anté et des Affaires Sociales,
HAl.IOUD OULD' A.H1IEDOU

L'e Ministre d~, la Fonction publique
, et du Trauail,

Sm AHMED LEHBIB.

Le Mtnistre" des Finances,
M. COMPAGNET.

--

~

N" 502 M.F..P.T. du 10. août 1960: ,
, , " !";.-'

CIRCULAIRE à Messieur les c{jmmandants(1è'c,~1:p~;'
Chefs de SubdiViSiOn;'
Chefs de de Service.

'" ,;,,;r

ObJet: CANDIDATS A LA FONCTION PUBLIQUE MAURliA:Npt~~E

J'ai honneur d'appeler" particulièrement votre attention
sur les décisions pris~spar le Conseil des Ministresdllll!! sa
séance du 23 juillet 1960, en ce qui concerne les conditions
d'accès dans les différentes hiérarchies de la Fonction publi-
que mauritanienne, .

, ',., ",0~
1. - Stages de formation,profesSiOnnelle. - Les candIdats

aux différents Concours administratifS' dêvront<enc(:'â:s; de
succès à ces concours préna.re l'engagein~nt"de srniVPêi!les
stages de formation professionnelle qui ~eront ol'ganisés à cet
effet par l'Administration.

Cet:engagement sera souscrit par les Întéressfj'sd'M'qtl:'ils
seront déclarés reçus au concours et préafab!e;iiJ:e;titçà leur
nomination dans les cadres administratifs. ,)' .''- ,

" ,

Il. - Engagement décennal; - Les candidg.ts astrelIits, à
des stages professionnels ou à des études en vue "de leur
accès dans la Fonction publique mauritanienne devront, dès
leur désignation à ces stages, sonscrire l'engagement, de
servir pendant dix ans au moins dal1s les cadres administrlltifs
maur.itaniens. ' .

~

III. - Inscription aux concours. - Les foncliohnai'I>~~,Yès
auxilières, contractuels et dtcisionnaires des services publics
ne pourront se présentel' au concours admini!:ltratif .,que
s'ils ont obtenu l'autorisation préalable du Ministre'dontils
relèvent.. - ,

A cet effet, leur demande d'inscription à ces cor;cours
devra être adressée, par la voie hiérarchique, à leur' Minis-
tre qui déci tera si 18ur candidature peut être retenue. '.

.; '.''',

Messieurs les Commandants, de cercle, Chefs de sù'Di'l'ivi-
sion, et de Service sont priés de veiller attenWVé'mènf Ifux
prescriptions de la présente ,circulaire et de lûL donn.er .la
plus large diffusion.' - "~'~" ,;,',>

Nouakchott, le 10 août 1960. " ;'i, ~
Le Minist{({de la Fonction publique

", .. -, "etdu''lYauàfl, .

"

-,$m ,AHMED LEHBW. "
'l""""

"'".~~~-

" ;.'

;-~, N° ~OiO CAB.MILl. du 19-9-60 :

LI~TE, PAR CENTRES D'EXAM~N "'.:~
des candidats aut()risés à se prese,nte'P au conc()ur~d'él'è-15è'

,O(ficièrsderéserveparl'arrêténo 10.203 CAB.MI~I.du 15-9-6{}.

KIFFA

Ahmed Ould Bouceif;
Salek 0uld Moustapha ;
Yahya Ould El Hadi ;
Mohamed OuId Khattri.

KAEDI
Sou MOlls~a ;
Ahmedou Ou Id Back

/ljJ


